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régionale de coordination médicale

Arrêté 16-45 fixant la liste des membres de la commission régionale de coordination médicale

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-15-004 - Arrêté 16-45 fixant la liste des membres de la commission régionale de coordination médicale 9



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-15-004 - Arrêté 16-45 fixant la liste des membres de la commission régionale de coordination médicale 10



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-15-004 - Arrêté 16-45 fixant la liste des membres de la commission régionale de coordination médicale 11



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-008

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1038 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au CHU

DE DIJON, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de

septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-008 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1038 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHU DE DIJON, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 12



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-008 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1038 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHU DE DIJON, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 13



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-008 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1038 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHU DE DIJON, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 14



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-007

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1039 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au CHS

DE LA CHARTREUSE, au titre de l’activité MCO

déclarée au mois de septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-007 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1039 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS DE LA CHARTREUSE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 15



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-007 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1039 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS DE LA CHARTREUSE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 16



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-007 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1039 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS DE LA CHARTREUSE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 17



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-009

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1040 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au

CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT

SEMUR EN AUXOIS, au titre de l’activité MCO déclarée

au mois de septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-009 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1040 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 18



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-009 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1040 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 19



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-009 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1040 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 20



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-003

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1041 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû aux

HOSPICES DE BEAUNE, au titre de l’activité MCO

déclarée au mois de septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-003 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1041 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû aux
HOSPICES DE BEAUNE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 21



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-003 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1041 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû aux
HOSPICES DE BEAUNE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 22



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-003 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1041 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû aux
HOSPICES DE BEAUNE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 23



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-004

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1042 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû aux

HOSPICES DE BEAUNE, au titre de l’activité HAD

déclarée au mois de septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-004 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1042 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû aux
HOSPICES DE BEAUNE, au titre de l’activité HAD déclarée au mois de septembre 2016. 24



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-004 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1042 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû aux
HOSPICES DE BEAUNE, au titre de l’activité HAD déclarée au mois de septembre 2016. 25



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-004 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1042 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû aux
HOSPICES DE BEAUNE, au titre de l’activité HAD déclarée au mois de septembre 2016. 26



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-005

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1043 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au

CENTRE GEORGES FRANCOIS LECLERC, au titre de

l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-005 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1043 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE GEORGES FRANCOIS LECLERC, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 27



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-005 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1043 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE GEORGES FRANCOIS LECLERC, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 28



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-005 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1043 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE GEORGES FRANCOIS LECLERC, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 29



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-006

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1044 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au

CENTRE GEORGES FRANCOIS LECLERC, au titre de

l’activité HAD déclarée au mois de septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-006 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1044 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE GEORGES FRANCOIS LECLERC, au titre de l’activité HAD déclarée au mois de septembre 2016. 30



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-006 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1044 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE GEORGES FRANCOIS LECLERC, au titre de l’activité HAD déclarée au mois de septembre 2016. 31



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-006 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1044 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE GEORGES FRANCOIS LECLERC, au titre de l’activité HAD déclarée au mois de septembre 2016. 32



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-011

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1047 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au CHRU

DE BESANCON, au titre de l’activité MCO déclarée au

mois de septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-011 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1047 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHRU DE BESANCON, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 33



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-011 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1047 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHRU DE BESANCON, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 34



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-011 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1047 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHRU DE BESANCON, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 35



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-010

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1048 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au CHI DE

HAUTE COMTE, au titre de l’activité MCO déclarée au

mois de septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-010 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1048 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHI DE HAUTE COMTE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 36



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-010 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1048 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHI DE HAUTE COMTE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 37



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-010 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1048 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHI DE HAUTE COMTE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 38



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-012

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1049 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû à

l'HAD-PRE-POST PARTUM BESANCON, au titre de

l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-012 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1049 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à
l'HAD-PRE-POST PARTUM BESANCON, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 39



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-012 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1049 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à
l'HAD-PRE-POST PARTUM BESANCON, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 40



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-012 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1049 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à
l'HAD-PRE-POST PARTUM BESANCON, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 41



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-013

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1053 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au CH

DOLE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de

septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-013 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1053 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DOLE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 42



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-013 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1053 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DOLE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 43



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-013 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1053 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DOLE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 44



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-014

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1054 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au

CENTRE HOSPITALIER JURA SUD, au titre de

l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-014 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1054 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER JURA SUD, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 45



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-014 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1054 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER JURA SUD, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 46



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-014 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1054 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER JURA SUD, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 47



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-016

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1055 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au CH DE

MOREZ, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de

septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-016 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1055 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE MOREZ, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 48



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-016 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1055 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE MOREZ, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 49



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-016 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1055 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE MOREZ, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 50



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-015

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1056 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au CH ST

CLAUDE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de

septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-015 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1056 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH ST CLAUDE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 51



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-015 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1056 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH ST CLAUDE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 52



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-015 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1056 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH ST CLAUDE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 53



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-018

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1058 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au CH DE

L'AGGLOMERATION DE NEVERS, au titre de l’activité

MCO déclarée au mois de septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-018 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1058 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE L'AGGLOMERATION DE NEVERS, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 54



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-018 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1058 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE L'AGGLOMERATION DE NEVERS, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 55



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-018 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1058 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE L'AGGLOMERATION DE NEVERS, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 56



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-017

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1059 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au

CENTRE HOSPITALIER DE DECIZE, au titre de

l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-017 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1059 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE DECIZE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 57



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-017 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1059 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE DECIZE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 58



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-017 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1059 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE DECIZE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 59



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-019

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1065 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au

GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE, au

titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre

2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-019 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1065 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 60



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-019 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1065 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 61



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-019 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1065 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 62



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-024

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1067 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au CH LES

CHANAUX MACON, au titre de l’activité MCO déclarée

au mois de septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-024 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1067 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH LES CHANAUX MACON, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 63



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-024 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1067 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH LES CHANAUX MACON, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 64



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-024 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1067 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH LES CHANAUX MACON, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 65



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-023

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1068 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû à l' HAD

TERRITOIRE DU SUD SAONE ET LOIRE MACON, au

titre de l’activité HAD déclarée au mois de septembre

2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-023 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1068 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l'
HAD TERRITOIRE DU SUD SAONE ET LOIRE MACON, au titre de l’activité HAD déclarée au mois de septembre 2016. 66



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-023 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1068 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l'
HAD TERRITOIRE DU SUD SAONE ET LOIRE MACON, au titre de l’activité HAD déclarée au mois de septembre 2016. 67



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-023 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1068 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l'
HAD TERRITOIRE DU SUD SAONE ET LOIRE MACON, au titre de l’activité HAD déclarée au mois de septembre 2016. 68



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-026

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1069 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au CH DE

PARAY LE MONIAL, au titre de l’activité MCO déclarée

au mois de septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-026 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1069 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE PARAY LE MONIAL, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 69



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-026 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1069 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE PARAY LE MONIAL, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 70



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-026 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1069 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE PARAY LE MONIAL, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 71



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-16-012

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1070 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au CH

WILLIAM MOREY CHALON, au titre de l’activité MCO

déclarée au mois de septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-16-012 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1070 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH WILLIAM MOREY CHALON, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 72



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-16-012 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1070 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH WILLIAM MOREY CHALON, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 73



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-16-012 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1070 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH WILLIAM MOREY CHALON, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 74



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-027

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1071 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au CH

WILLIAM MOREY CHALON, au titre de l’activité HAD

déclarée au mois de septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-027 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1071 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH WILLIAM MOREY CHALON, au titre de l’activité HAD déclarée au mois de septembre 2016. 75



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-027 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1071 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH WILLIAM MOREY CHALON, au titre de l’activité HAD déclarée au mois de septembre 2016. 76



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-027 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1071 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH WILLIAM MOREY CHALON, au titre de l’activité HAD déclarée au mois de septembre 2016. 77



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-020

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1072 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au CH

D'AUTUN, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de

septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-020 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1072 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH D'AUTUN, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 78



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-020 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1072 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH D'AUTUN, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 79



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-020 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1072 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH D'AUTUN, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 80



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-025

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1073 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au CH

JEAN BOUVERI MONTCEAU LES MINES, au titre de

l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-025 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1073 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH JEAN BOUVERI MONTCEAU LES MINES, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 81



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-025 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1073 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH JEAN BOUVERI MONTCEAU LES MINES, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 82



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-025 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1073 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH JEAN BOUVERI MONTCEAU LES MINES, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 83



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-021

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1074 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû à l'HOTEL

DIEU DU CREUSOT, au titre de l’activité MCO déclarée

au mois de septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-021 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1074 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à
l'HOTEL DIEU DU CREUSOT, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 84



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-021 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1074 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à
l'HOTEL DIEU DU CREUSOT, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 85



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-021 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1074 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à
l'HOTEL DIEU DU CREUSOT, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 86



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-022

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1075 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû à l'HOTEL

DIEU DU CREUSOT, au titre de l’activité HAD déclarée

au mois de septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-022 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1075 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à
l'HOTEL DIEU DU CREUSOT, au titre de l’activité HAD déclarée au mois de septembre 2016. 87



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-022 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1075 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à
l'HOTEL DIEU DU CREUSOT, au titre de l’activité HAD déclarée au mois de septembre 2016. 88



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-022 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1075 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à
l'HOTEL DIEU DU CREUSOT, au titre de l’activité HAD déclarée au mois de septembre 2016. 89



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-16-011

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1076 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au CHS de

SEVREY, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de

septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-16-011 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1076 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS de SEVREY, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 90



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-16-011 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1076 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS de SEVREY, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 91



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-16-011 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1076 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS de SEVREY, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 92



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-031

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1084 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au CH DE

SENS, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de

septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-031 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1084 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE SENS, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 93



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-031 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1084 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE SENS, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 94



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-031 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1084 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE SENS, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 95



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-029

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1087 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au CH DE

JOIGNY, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de

septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-029 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1087 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE JOIGNY, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 96



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-029 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1087 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE JOIGNY, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 97



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-029 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1087 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE JOIGNY, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 98



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-029 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1087 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE JOIGNY, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 99



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-029 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1087 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE JOIGNY, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 100



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-030

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1088 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au CH DE

JOIGNY, au titre de l’activité HAD déclarée au mois de

septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-030 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1088 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE JOIGNY, au titre de l’activité HAD déclarée au mois de septembre 2016. 101



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-030 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1088 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE JOIGNY, au titre de l’activité HAD déclarée au mois de septembre 2016. 102



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-030 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1088 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE JOIGNY, au titre de l’activité HAD déclarée au mois de septembre 2016. 103



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-032

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1090 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû à

l'HOPITAL NORD FRANCHE-COMTE, au titre de

l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-032 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1090 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à
l'HOPITAL NORD FRANCHE-COMTE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 104



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-032 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1090 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à
l'HOPITAL NORD FRANCHE-COMTE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 105



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-032 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1090 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à
l'HOPITAL NORD FRANCHE-COMTE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 106



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-028

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1092 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au CHS de

l'YONNE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de

septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-028 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1092 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS de l'YONNE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 107



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-028 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1092 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS de l'YONNE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 108



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-028 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-1092 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS de l'YONNE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2016. 109



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-09-19-034

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-885 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû à L’HOTEL DIEU

DU CREUSOT au titre de l’activité MCO déclarée au mois

de juillet 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-09-19-034 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-885 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à
L’HOTEL DIEU DU CREUSOT au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2016. 110



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-09-19-034 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-885 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à
L’HOTEL DIEU DU CREUSOT au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2016. 111



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-09-19-034 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-885 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à
L’HOTEL DIEU DU CREUSOT au titre de l’activité MCO déclarée au mois de juillet 2016. 112



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-10-19-032

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-952 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au C.H.G. LES

CHANAUX de MACON, au titre de l’activité MCO

déclarée au mois d’août 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-032 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-952 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
C.H.G. LES CHANAUX de MACON, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’août 2016. 113



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-032 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-952 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
C.H.G. LES CHANAUX de MACON, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’août 2016. 114



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-032 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-952 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
C.H.G. LES CHANAUX de MACON, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’août 2016. 115



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-10-19-033

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-953 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au C.H.G. LES

CHANAUX de MACON, au titre de l’activité HAD

déclarée au mois d’août 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-033 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-953 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
C.H.G. LES CHANAUX de MACON, au titre de l’activité HAD déclarée au mois d’août 2016. 116



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-033 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-953 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
C.H.G. LES CHANAUX de MACON, au titre de l’activité HAD déclarée au mois d’août 2016. 117



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-033 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-953 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
C.H.G. LES CHANAUX de MACON, au titre de l’activité HAD déclarée au mois d’août 2016. 118



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-10-19-035

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-954 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER DE PARAY LE MONIAL, au titre de

l’activité MCO déclarée au mois d’août 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-035 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-954 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE PARAY LE MONIAL, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’août 2016. 119



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-035 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-954 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE PARAY LE MONIAL, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’août 2016. 120



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-035 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-954 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE PARAY LE MONIAL, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’août 2016. 121



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-10-19-036

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-955 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER DE PARAY LE MONIAL, au titre de

l’activité HAD déclarée au mois d’août 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-036 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-955 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE PARAY LE MONIAL, au titre de l’activité HAD déclarée au mois d’août 2016. 122



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-036 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-955 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE PARAY LE MONIAL, au titre de l’activité HAD déclarée au mois d’août 2016. 123



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-036 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-955 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE PARAY LE MONIAL, au titre de l’activité HAD déclarée au mois d’août 2016. 124



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-10-19-034

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-959 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au SIH CH

MONTCEAU LES MINES, au titre de l’activité MCO

déclarée au mois d’août 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-034 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-959 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
SIH CH MONTCEAU LES MINES, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’août 2016. 125



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-034 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-959 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
SIH CH MONTCEAU LES MINES, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’août 2016. 126



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-034 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-959 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
SIH CH MONTCEAU LES MINES, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’août 2016. 127



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-10-19-037

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-962 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au CHS de

SEVREY, au titre de l’activité MCO déclarée au mois

d’août 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-037 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-962 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS de SEVREY, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’août 2016. 128



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-037 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-962 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS de SEVREY, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’août 2016. 129



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-037 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-962 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS de SEVREY, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’août 2016. 130



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-10-19-038

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-969 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au CH

d'AUXERRE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois

d’août 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-038 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-969 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH d'AUXERRE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’août 2016. 131



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-038 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-969 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH d'AUXERRE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’août 2016. 132



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-038 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-969 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH d'AUXERRE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’août 2016. 133



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-10-19-040

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-970 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER de SENS, au titre de l’activité MCO

déclarée au mois d’août 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-040 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-970 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER de SENS, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’août 2016. 134



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-040 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-970 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER de SENS, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’août 2016. 135



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-040 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-970 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER de SENS, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’août 2016. 136



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-10-19-039

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-974 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER DE JOIGNY, au titre de l’activité HAD

déclarée au mois d’août 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-039 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-974 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY, au titre de l’activité HAD déclarée au mois d’août 2016. 137



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-039 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-974 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY, au titre de l’activité HAD déclarée au mois d’août 2016. 138



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-039 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-974 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY, au titre de l’activité HAD déclarée au mois d’août 2016. 139



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-039 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-974 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY, au titre de l’activité HAD déclarée au mois d’août 2016. 140



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-10-19-042

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-976 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû à l'HOPITAL

NORD FRANCHE-COMTE, au titre de l’activité MCO

déclarée au mois d’août 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-042 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-976 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à
l'HOPITAL NORD FRANCHE-COMTE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’août 2016. 141



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-042 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-976 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à
l'HOPITAL NORD FRANCHE-COMTE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’août 2016. 142



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-042 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-976 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à
l'HOPITAL NORD FRANCHE-COMTE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’août 2016. 143



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-10-19-041

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-988 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au CHS de

l'YONNE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois

d’août 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-041 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-988 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS de l'YONNE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’août 2016. 144



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-041 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-988 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS de l'YONNE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’août 2016. 145



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-041 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2016-988 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS de l'YONNE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’août 2016. 146



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-033

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1045 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû au

CENTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE D'OR

déclarée au mois de septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-033 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1045 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE D'OR déclarée au mois de septembre 2016. 147



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-033 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1045 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE D'OR déclarée au mois de septembre 2016. 148



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-033 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1045 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE D'OR déclarée au mois de septembre 2016. 149



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-033 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1045 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE D'OR déclarée au mois de septembre 2016. 150



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-033 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1045 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE D'OR déclarée au mois de septembre 2016. 151



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-034

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1046 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû au

CENTRE HOSPITALIER d'IS-SUR-TILLE déclarée au

mois de septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-034 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1046 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER d'IS-SUR-TILLE déclarée au mois de septembre 2016. 152



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-034 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1046 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER d'IS-SUR-TILLE déclarée au mois de septembre 2016. 153



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-034 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1046 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER d'IS-SUR-TILLE déclarée au mois de septembre 2016. 154



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-034 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1046 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER d'IS-SUR-TILLE déclarée au mois de septembre 2016. 155



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-034 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1046 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER d'IS-SUR-TILLE déclarée au mois de septembre 2016. 156



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-035

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1050 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû à

l'HOPITAL LOCAL SAINTE CROIX BAUME LES

DAMES déclarée au mois de septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-035 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1050 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL SAINTE CROIX BAUME LES DAMES déclarée au mois de septembre 2016. 157



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-035 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1050 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL SAINTE CROIX BAUME LES DAMES déclarée au mois de septembre 2016. 158



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-035 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1050 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL SAINTE CROIX BAUME LES DAMES déclarée au mois de septembre 2016. 159



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-035 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1050 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL SAINTE CROIX BAUME LES DAMES déclarée au mois de septembre 2016. 160



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-035 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1050 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL SAINTE CROIX BAUME LES DAMES déclarée au mois de septembre 2016. 161



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-039

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1051 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû à

l'HOPITAL RURAL D'ORNANS déclarée au mois de

septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-039 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1051 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL RURAL D'ORNANS déclarée au mois de septembre 2016. 162



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-039 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1051 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL RURAL D'ORNANS déclarée au mois de septembre 2016. 163



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-039 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1051 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL RURAL D'ORNANS déclarée au mois de septembre 2016. 164



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-039 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1051 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL RURAL D'ORNANS déclarée au mois de septembre 2016. 165



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-039 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1051 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL RURAL D'ORNANS déclarée au mois de septembre 2016. 166



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-038

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1052 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû à

l'HOPITAL LOCAL PAUL NAPPEZ MORTEAU

déclarée au mois de septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-038 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1052 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL PAUL NAPPEZ MORTEAU déclarée au mois de septembre 2016. 167



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-038 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1052 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL PAUL NAPPEZ MORTEAU déclarée au mois de septembre 2016. 168



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-038 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1052 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL PAUL NAPPEZ MORTEAU déclarée au mois de septembre 2016. 169



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-038 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1052 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL PAUL NAPPEZ MORTEAU déclarée au mois de septembre 2016. 170



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-038 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1052 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL PAUL NAPPEZ MORTEAU déclarée au mois de septembre 2016. 171



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-040

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1057 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû au

CENTRE DE POST CURE BLETTERANS déclarée au

mois de septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-040 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1057 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE DE POST CURE BLETTERANS déclarée au mois de septembre 2016. 172



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-040 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1057 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE DE POST CURE BLETTERANS déclarée au mois de septembre 2016. 173



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-040 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1057 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE DE POST CURE BLETTERANS déclarée au mois de septembre 2016. 174



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-040 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1057 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE DE POST CURE BLETTERANS déclarée au mois de septembre 2016. 175



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-040 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1057 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE DE POST CURE BLETTERANS déclarée au mois de septembre 2016. 176



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-043

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1060 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû au

CENTRE HOSPITALIER de COSNE COURS SUR

LOIRE déclarée au mois de septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-043 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1060 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER de COSNE COURS SUR LOIRE déclarée au mois de septembre 2016. 177



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-043 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1060 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER de COSNE COURS SUR LOIRE déclarée au mois de septembre 2016. 178



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-043 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1060 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER de COSNE COURS SUR LOIRE déclarée au mois de septembre 2016. 179



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-043 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1060 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER de COSNE COURS SUR LOIRE déclarée au mois de septembre 2016. 180



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-043 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1060 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER de COSNE COURS SUR LOIRE déclarée au mois de septembre 2016. 181



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-041

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1061 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû au

CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT LA

CHARITE SUR LOIRE déclarée au mois de septembre

2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-041 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1061 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT LA CHARITE SUR LOIRE déclarée au mois de septembre 2016. 182



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-041 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1061 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT LA CHARITE SUR LOIRE déclarée au mois de septembre 2016. 183



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-041 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1061 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT LA CHARITE SUR LOIRE déclarée au mois de septembre 2016. 184



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-041 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1061 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT LA CHARITE SUR LOIRE déclarée au mois de septembre 2016. 185



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-041 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1061 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT LA CHARITE SUR LOIRE déclarée au mois de septembre 2016. 186



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-042

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1063 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû au

CENTRE HOSPITALIER DE CHATEAU CHINON

déclarée au mois de septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-042 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1063 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE CHATEAU CHINON déclarée au mois de septembre 2016. 187



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-042 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1063 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE CHATEAU CHINON déclarée au mois de septembre 2016. 188



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-042 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1063 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE CHATEAU CHINON déclarée au mois de septembre 2016. 189



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-042 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1063 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE CHATEAU CHINON déclarée au mois de septembre 2016. 190



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-042 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1063 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE CHATEAU CHINON déclarée au mois de septembre 2016. 191



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-044

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1064 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû à

l'HOPITAL RURAL de LORMES déclarée au mois de

septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-044 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1064 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL RURAL de LORMES déclarée au mois de septembre 2016. 192



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-044 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1064 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL RURAL de LORMES déclarée au mois de septembre 2016. 193



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-044 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1064 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL RURAL de LORMES déclarée au mois de septembre 2016. 194



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-044 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1064 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL RURAL de LORMES déclarée au mois de septembre 2016. 195



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-044 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1064 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL RURAL de LORMES déclarée au mois de septembre 2016. 196



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-045

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1066 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû au

CENTRE HOSPITALIER DU VAL DE SAONE GRAY

déclarée au mois de septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-045 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1066 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DU VAL DE SAONE GRAY déclarée au mois de septembre 2016. 197



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-045 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1066 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DU VAL DE SAONE GRAY déclarée au mois de septembre 2016. 198



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-045 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1066 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DU VAL DE SAONE GRAY déclarée au mois de septembre 2016. 199



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-045 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1066 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DU VAL DE SAONE GRAY déclarée au mois de septembre 2016. 200



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-045 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1066 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DU VAL DE SAONE GRAY déclarée au mois de septembre 2016. 201



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-051

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1077 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû au

CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE

LOUHANNAISE de LOUHANS déclarée au mois de

septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-051 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1077 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE de LOUHANS déclarée au mois de septembre 2016. 202



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-051 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1077 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE de LOUHANS déclarée au mois de septembre 2016. 203



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-051 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1077 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE de LOUHANS déclarée au mois de septembre 2016. 204



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-051 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1077 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE de LOUHANS déclarée au mois de septembre 2016. 205



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-051 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1077 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE de LOUHANS déclarée au mois de septembre 2016. 206



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-050

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1078 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû à

l'HOPITAL LOCAL de CLUNY déclarée au mois de

septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1078 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL de CLUNY déclarée au mois de septembre 2016. 207



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1078 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL de CLUNY déclarée au mois de septembre 2016. 208



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1078 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL de CLUNY déclarée au mois de septembre 2016. 209



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1078 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL de CLUNY déclarée au mois de septembre 2016. 210



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1078 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL de CLUNY déclarée au mois de septembre 2016. 211



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-046

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1079 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû à

l'HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS déclarée au

mois de septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-046 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1079 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS déclarée au mois de septembre 2016. 212



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-046 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1079 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS déclarée au mois de septembre 2016. 213



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-046 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1079 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS déclarée au mois de septembre 2016. 214



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-046 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1079 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS déclarée au mois de septembre 2016. 215



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-046 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1079 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS déclarée au mois de septembre 2016. 216



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-047

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1080 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû au C.H.

ALIGRE de BOURBON LANCY déclarée au mois de

septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-047 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1080 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
C.H. ALIGRE de BOURBON LANCY déclarée au mois de septembre 2016. 217



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-047 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1080 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
C.H. ALIGRE de BOURBON LANCY déclarée au mois de septembre 2016. 218



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-047 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1080 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
C.H. ALIGRE de BOURBON LANCY déclarée au mois de septembre 2016. 219



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-047 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1080 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
C.H. ALIGRE de BOURBON LANCY déclarée au mois de septembre 2016. 220



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-047 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1080 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
C.H. ALIGRE de BOURBON LANCY déclarée au mois de septembre 2016. 221



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-048

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1081 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû à

l'HOPITAL LOCAL de CHAGNY déclarée au mois de

septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-048 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1081 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL de CHAGNY déclarée au mois de septembre 2016. 222



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-048 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1081 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL de CHAGNY déclarée au mois de septembre 2016. 223



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-048 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1081 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL de CHAGNY déclarée au mois de septembre 2016. 224



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-048 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1081 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL de CHAGNY déclarée au mois de septembre 2016. 225



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-048 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1081 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL de CHAGNY déclarée au mois de septembre 2016. 226



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-049

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1082 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû à

l'HOPITAL LOCAL de LA CLAYETTE déclarée au mois

de septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-049 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1082 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL de LA CLAYETTE déclarée au mois de septembre 2016. 227



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-049 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1082 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL de LA CLAYETTE déclarée au mois de septembre 2016. 228



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-049 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1082 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL de LA CLAYETTE déclarée au mois de septembre 2016. 229



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-049 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1082 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL de LA CLAYETTE déclarée au mois de septembre 2016. 230



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-049 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1082 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL de LA CLAYETTE déclarée au mois de septembre 2016. 231



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-052

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1086 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû au

CENTRE HOSPITALIER d'AVALLON déclarée au mois

de septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-052 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1086 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER d'AVALLON déclarée au mois de septembre 2016. 232



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-052 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1086 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER d'AVALLON déclarée au mois de septembre 2016. 233



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-052 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1086 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER d'AVALLON déclarée au mois de septembre 2016. 234



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-052 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1086 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER d'AVALLON déclarée au mois de septembre 2016. 235



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-052 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1086 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER d'AVALLON déclarée au mois de septembre 2016. 236



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-053

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1087 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû au

CENTRE HOSPITALIER de JOIGNY déclarée au mois de

septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-053 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1087 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER de JOIGNY déclarée au mois de septembre 2016. 237



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-053 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1087 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER de JOIGNY déclarée au mois de septembre 2016. 238



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-053 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1087 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER de JOIGNY déclarée au mois de septembre 2016. 239



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-053 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1087 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER de JOIGNY déclarée au mois de septembre 2016. 240



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-053 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1087 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER de JOIGNY déclarée au mois de septembre 2016. 241



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-17-054

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1089 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû au

CENTRE HOSPITALIER de TONNERRE déclarée au

mois de septembre 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-054 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1089 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER de TONNERRE déclarée au mois de septembre 2016. 242



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-054 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1089 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER de TONNERRE déclarée au mois de septembre 2016. 243



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-054 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1089 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER de TONNERRE déclarée au mois de septembre 2016. 244



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-054 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1089 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER de TONNERRE déclarée au mois de septembre 2016. 245



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-17-054 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-1089 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER de TONNERRE déclarée au mois de septembre 2016. 246



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-24-001

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2016-1096 modifiant la

composition nominative du conseil de surveillance du

centre hospitalier régional universitaire de Besançon

(Doubs)Désignation du représentant du conseil départemental de Haute-Saône

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-24-001 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2016-1096 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du centre hospitalier régional universitaire de Besançon (Doubs) 247



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-24-001 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2016-1096 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du centre hospitalier régional universitaire de Besançon (Doubs) 248



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-24-001 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2016-1096 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du centre hospitalier régional universitaire de Besançon (Doubs) 249



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-24-001 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2016-1096 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du centre hospitalier régional universitaire de Besançon (Doubs) 250



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-11-24-001 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2016-1096 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du centre hospitalier régional universitaire de Besançon (Doubs) 251



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-09-19-056

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-888 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE

déclarée au mois de juillet 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-09-19-056 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-888 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE déclarée au mois de juillet 2016. 252



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-09-19-056 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-888 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE déclarée au mois de juillet 2016. 253



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-09-19-056 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-888 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE déclarée au mois de juillet 2016. 254



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-09-19-056 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-888 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE déclarée au mois de juillet 2016. 255



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-09-19-056 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-888 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE déclarée au mois de juillet 2016. 256



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-09-19-057

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-890 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER BELNAY DE TOURNUS déclarée au

mois de juillet 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-09-19-057 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-890 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER BELNAY DE TOURNUS déclarée au mois de juillet 2016. 257



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-09-19-057 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-890 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER BELNAY DE TOURNUS déclarée au mois de juillet 2016. 258



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-09-19-057 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-890 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER BELNAY DE TOURNUS déclarée au mois de juillet 2016. 259



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-09-19-057 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-890 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER BELNAY DE TOURNUS déclarée au mois de juillet 2016. 260



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-09-19-057 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-890 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER BELNAY DE TOURNUS déclarée au mois de juillet 2016. 261



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-10-19-059

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-963 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE DE

LOUHANS déclarée au mois d’août 2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-059 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-963 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE DE LOUHANS déclarée au mois d’août 2016. 262



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-059 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-963 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE DE LOUHANS déclarée au mois d’août 2016. 263



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-059 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-963 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE DE LOUHANS déclarée au mois d’août 2016. 264



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-059 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-963 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE DE LOUHANS déclarée au mois d’août 2016. 265



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-059 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-963 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE DE LOUHANS déclarée au mois d’août 2016. 266



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-10-19-060

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-967 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER de CHAGNY déclarée au mois d’août

2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-060 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-967 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER de CHAGNY déclarée au mois d’août 2016. 267



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-060 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-967 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER de CHAGNY déclarée au mois d’août 2016. 268



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-060 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-967 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER de CHAGNY déclarée au mois d’août 2016. 269



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-060 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-967 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER de CHAGNY déclarée au mois d’août 2016. 270



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-060 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-967 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER de CHAGNY déclarée au mois d’août 2016. 271



ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-10-19-061

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-972 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER d'AVALLON déclarée au mois d’août

2016.

ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-061 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-972 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER d'AVALLON déclarée au mois d’août 2016. 272



ARS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-10-19-061 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2016-972 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER d'AVALLON déclarée au mois d’août 2016. 273
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R27-2016-09-26-004

BABOUILLARD Moïse
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AVIS FAVORABLE
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n° 

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  16-77  BAG du  21  mars  2016 approuvant  le  Schéma  Directeur  Régional  des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Bourgogne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  16-07 BAG du 04 janvier  2016 portant  délégation  de signature  à  M.  Vincent
FAVRICHON, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-
Franche-Comté ;

VU la  décision  n°  2016-23D  du  9  septembre  2016  portant  subdélégation  de  signature  de  M.  Vincent
FAVRICHON, directeur régional de l'alimentation,  de l'agriculture et  de la forêt de la région Bourgogne-
Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 27/05/2016 à la DDT de la COTE D’OR concernant

DEMANDEUR NOM BABOUILLARD Moïse
Commune AMPILLY-LES-BORDES 21450

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant EARL BABOUILLARD Jean-Yves
Surface demandée 40 ha 72 a 30 ca
dans les communes JOURS-LES-BAIGNEUX– CHAUME-LES-BAIGNEUX

AMPILLY-LES-BORDES

CONSIDÉRANT  que  l’opération  présentée  par  le  demandeur,  en  application  de  l’article  L331-2  du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT qu’aucune demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au
27/07/2016 ;

Sur proposition du Directeur  régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-
Franche-Comté

ARRÊTE
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ARTICLE 1 : 
Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées sur le territoire des communes de
JOURS-LES-BAIGNEUX ,  CHAUME-LES-BAIGNEUX,  AMPILLY-LES-BORDES  rattachée  au
département de la COTE D’OR

Référence Cadastrale et surface Référence Cadastrale et surface

21160 ZE 23 - 0,588 ha
21160 ZL 8 – 3,354 ha
21160 ZM 7- 0,312 ha

21326 ZE 14 – 5,36 ha
21326 ZH 4 – 4,076 ha

21326 ZD 6 – 0,0855 ha
21326 ZM 13 – 0,122 ha
21326 ZH 5 – 0,2198 ha
21326 ZA 13 – 0,352 ha
21326 ZA 15 – 0,1827 ha
21326 ZA 17 – 0,629 ha
21326 ZH 17 – 4,37 ha

21011 ZT 4 – 1,95 ha

21326 ZA 11 - 0,6007 ha
21326 ZA 12 – 0,172 ha
21326 ZA 22 – 2,223 ha
21326 ZH 14 – 2,736 ha
21326 ZH 15 – 3,0183 ha
21326 ZH 16 – 0,55 ha
21326 ZH 21 – 4,184 ha
21326 ZH 22 – 2,745 ha
21326 ZI 31 – 0,499 ha
21326 ZH 12 – 2,394 ha

Soit une surface totale de 40 ha 72 a 30 ca.

Toutefois, pour mettre en valeur les parcelles objet de la présente décision le demandeur devra obtenir, le cas
échéant, l’accord des  propriétaires.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait
une  application  incorrecte  de  la  réglementation  en  vigueur,  en  précisant  le  point  sur  lequel  porte  votre
contestation : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture,
de l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision
implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les
deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif  territorialement compétent, dans le délai de deux
mois à compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de
la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté
et le Directeur départemental des territoires de COTE D’OR sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié aux propriétaires, à M. BABOUILLARD Moïse et transmis
pour affichage dans les communes de JOURS-LES-BAIGNEUX, CHAUME-LES-BAIGNEUX, AMPILLY-
LES-BORDES.

 Fait à Dijon, le 26 septembre 2016

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

signé : Huguette THIEN-AUBERT
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

R27-2016-11-17-037

Arrêté portant refus au GAEC DES GRANGES D'USIERS

d'exploiter une surface agricole à Bians les Usiers dans le

Doubs.
Arrêté portant refus au GAEC DES GRANGES D'USIERS d'exploiter une surface agricole à Bians

les Usiers dans le Doubs.
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2016-23D du 9 septembre 2016 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 22 août 2016 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet le 02 septembre 2016, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DES GRANGES D’USIERS
Commune 25520 BIANS LES USIERS

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Exploitant en place GAEC JEANNINGROS à Vuillecin
Surface demandée 3ha 70a 64ca
Dans la (ou les) commune(s) BIANS LES USIERS (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT  qu’aucune demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 17/10/2016 ;

VU le courrier en date du 05 octobre 2016, par lequel les associés du GAEC JEANNINGROS déclarent ne pas être
d’accord avec la reprise par le demandeur de la parcelle pour laquelle M. Jean-Pierre Bourdin, associé du GAEC est
titulaire d’un bail ; en conséquence, M. Jean-Pierre Bourdin est preneur en place ;

CONSIDÉRANT  que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être
refusée lorsque l’opération compromet la viabilité de l’exploitation du preneur en place ;

CONSIDERANT  que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation
ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de
refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDERANT  que l’article L 331-3-1 2°) du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être
refusée lorsque l’opération compromet la viabilité de l’exploitation du preneur en place ;

CONSIDERANT que l’article 6. 2) du SDREA dispose que la viabilité des exploitations est appréciée au regard de
l’exploitation de référence ;

CONSIDERANT que l’article 1 du SDREA dispose que le coefficient d’exploitation de l’exploitation de référence est
égal à 1 ;
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CONSIDERANT que le coefficient d’exploitation du preneur en place le GAEC JEANNINGROS est, au regard des
éléments recueillis,  notamment  auprès de l’intéressé, de 0,974 avant prise en compte de la perte de surface ;  qu’en
conséquence, ce coefficient étant inférieur à 1, la demande du GAEC des GRANGES D’USIERS compromet la viabilité
de cette exploitation ;

CONSIDÉRANT  l'avis  de  la  commission  départementale  d'orientation  de  l'agriculture  du  Doubs  en  date  du  08
novembre 2016 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé n’est pas autorisé à exploiter la parcelle n° ZM 23 pour une surface de 3ha 70a 64ca, située à
Bians les Usiers dans le département du Doubs dans la mesure où cette demande est de nature à remettre en cause la
viabilité de l’exploitation du GAEC JEANNINGROS.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou hiérarchique  adressé  au Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.

-  par  recours contentieux devant  le  tribunal  administratif  territorialement  compétent,  dans le délai  de deux mois à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur  régional de l’alimentation,  de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté et le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté lequel sera notifié au GAEC des GRANGES D’USIERS ainsi qu’au propriétaire de la parcelle et transmis pour
affichage à la commune de Bians les Usiers.

Fait à Dijon, le 17 NOV. 2016

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

R27-2016-11-17-036

Arrêté portant refus au GAEC DU CROC JEANNEROD

d'exploiter une surface agricole à Trépot dans le Doubs.

Arrêté portant refus au GAEC DU CROC JEANNEROD d'exploiter une surface agricole à Trépot

dans le Doubs.
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2016-23D du 9 septembre 2016 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 30 août 2016 à la DDT du Doubs, concernant :

DEMANDEUR 
NOM EARL DU CROC JEANNEROD
Commune 25660 FONTAIN

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Exploitant en place GAEC PERROT LAUNAY à Trepot
Surface demandée 5ha 50a 80ca
Dans la (ou les) commune(s) TREPOT (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la demande concurrente présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier à la
DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

GAEC PERROT LAUNAY à Trepot NON SOUMIS 5ha 50a 80ca 5ha 50a 80ca

CONSIDÉRANT  qu’aucune  autre  demande concurrente  n’a  été  présentée  au terme du délai  de  publicité  fixé  au
14/10/2016 ;

CONSIDÉRANT que le GAEC PERROT LAUNAY conteste la reprise des parcelles par le candidat ;

CONSIDÉRANT qu’il n’y a pas de preneur en place dans la mesure où M. Denis Perrot, titulaire du bail, quitte le
GAEC au 1er janvier 2017 ;

CONSIDÉRANT que le GAEC PERROT LAUNAY est candidat à la reprise de cette surface au titre de l’installation
aidée de M. Antoine Bonnet et la demande, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime,
n’est pas soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT  qu’aucune  autre  demande concurrente  n’a  été  présentée  au terme du délai  de  publicité  fixé  au
14/10/2016 ;

CONSIDÉRANT  que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être
refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise répondant à un rang de priorité supérieur au regard du SDREA ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation de l’EARL DU CROC JEANNEROD est de 2,045 avant reprise et de 2,078 après
reprise,
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- le coefficient de l’exploitation du GAEC PERROT LAUNAY est de 1,040 avant reprise et de 1,059 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place en priorité 7 l’installation aidée dans le cas où l’exploitation
résultante a un coefficient d’exploitation supérieur à celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ainsi que
l’agrandissement d’une exploitation supérieure à l’exploitation de référence ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède, que les deux candidatures répondent au rang de priorité 7 ;

CONSIDÉRANT  que  des  critères  environnementaux  et  de  structuration  du  parcellaire  sont  appliqués  en  cas  de
demandes concurrentes au sein d’un même rang de priorité, les coefficients après reprise et après modulation sont de :
- 2,285  pour l’EARL DU CROC JEANNEROD,
- 0,953  pour le GAEC PERROT LAUNAY ;
en conséquence, le coefficient d’exploitation de l’EARL DU CROC JEANNEROD étant supérieur de plus de 10 % à
celui du GAEC PERROT LAUNAY, la demande de l’EARL DU CROC JEANNEROD est reconnue non prioritaire par
rapport à celle du GAEC PERROT LAUNAY ;

CONSIDÉRANT  l'avis  de  la  commission  départementale  d'orientation  de  l'agriculture  du  Doubs  en  date  du  08
novembre 2016 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé  n’est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées à Trepot  dans le département du
Doubs :

- n° A 053 d’une surface de        51a 00ca,
- n° ZC 044 d’une surface de 4ha 99a 80ca.

Soit une surface totale de 5ha 50a 80ca pour laquelle la demande de l’EARL DU CROC JEANNEROD est reconnue
non prioritaire par rapport à celle du GAEC PERROT LAUNAY.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou hiérarchique  adressé  au Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
-  par  recours contentieux devant  le  tribunal  administratif  territorialement  compétent,  dans le délai  de deux mois à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur  régional de l’alimentation,  de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté et le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté lequel sera notifié àl’EARL DU CROC JEANNEROD ainsi qu’aux propriétaires des parcelles et transmis pour
affichage à la commune de Trepot.

Fait à Dijon, le 17 NOV. 2016

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT

DRAAF de Bourgogne Franche-Comté : 4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 DIJON Cedex 
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